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SÉANCE DU JEUDI 19 JUIN 2025

N° DEL_2025_0129 : DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET 
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) DANS LE 
CADRE DE LA PROCÉDURE DE RÉVISION GENERALE DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME D'ARLES

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin, à 17 h 00, les membres du Conseil Municipal de
la Ville d'Arles, régulièrement et individuellement convoqués, se sont réunis en salle des fêtes,
sous la présidence de Monsieur Patrick de Carolis, Maire d'Arles.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45 

Étaient présents : 

Monsieur Patrick de Carolis, Maire d'Arles, Monsieur Jean-Michel Jalabert, 1er Adjoint au
Maire,  Madame Mandy Graillon,  Adjointe  au  Maire,  Monsieur  Pierre  Raviol,  Adjoint  au
Maire, Madame Sophie Aspord, Adjointe au Maire, Monsieur Sébastien Abonneau, Adjoint au
Maire, Madame Catherine Balguerie-Raulet, Adjointe au Maire, Madame Claire de Causans,
Adjointe  au  Maire,  Monsieur  Erick  Souque,  Adjoint  au  Maire,  Madame  Sylvie  Petetin,
Adjointe  au  Maire,  Monsieur  Antoine  Parra,  Adjoint  au  Maire,  Madame  Marie-Amélie
Ferrand-Coccia,  Conseillère  municipale,  Monsieur  Michel  Navarro,  Adjoint  au  Maire,
Madame Sibylle Laugier-Serisanis, Adjointe de quartier, Monsieur Gérard Quaix, Adjoint de
quartier,  Madame Eva Cardini,  Adjointe  de  quartier,  Monsieur  Denis  Bausch,  Adjoint  de
quartier,  Monsieur  Guy  Rouvière,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Serge  Meyssonnier,
Conseiller  municipal,  Madame  Carole  Guintoli,  Conseillère  municipale,  Madame  Cécile
Pando, Conseillère municipale, Madame Aurore Guibaud, Conseillère municipale, Monsieur
Silvère  Bastien,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Emmanuel  Lescot,  Conseiller  municipal,
Monsieur  Sophian  Norroy,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Mohamed  Rafaï,  Conseiller
municipal,  Monsieur  Nicolas  Koukas,  Conseiller  municipal,  Monsieur  Cyril  Girard,
Conseiller  municipal,  Madame  Virginie  Maris,  Conseillère  municipale,  Monsieur  Jean-
Frédéric  Déjean,  Conseiller  municipal,  Monsieur  André  Peytavin,  Conseiller  municipal,
Madame Lucie Lescot Riquelme, Conseillère municipale

Absents excusés ayant donné mandat de vote : 
Mandants : Mandataires :
Monsieur Frédéric Imbert Monsieur Silvère Bastien
Madame Sandrine Cochet Madame Sophie Aspord
Madame Laure Toeschi Madame Aurore Guibaud
Monsieur Maxime Favier Madame Sibylle Laugier-Serisanis
Monsieur José Reyès Madame Claire de Causans
Madame Françoise Pams Monsieur Nicolas Koukas
Madame Marie Andrieu Monsieur Mohamed Rafaï
Monsieur Stéphane Di Filippo Monsieur Jean-Michel Jalabert

Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux
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Absent(e)s excusé(e)s :
Madame Chloé Mourisard, Conseillère municipale
Madame Sonia Boghari, Conseillère municipale
Madame Ouided Benabdelhak, Conseillère municipale
Madame Dominique Bonnet, Conseillère municipale
Monsieur Xavier Gousse, Conseiller municipal

Le Conseil Municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice a, conformément aux
dispositions de l’article L 2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, désigné
Sophian Norroy pour remplir les fonctions de secrétaire. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N° DEL_2025_0129 : DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET
D’AMÉNAGEMENT  ET  DE  DÉVELOPPEMENT  DURABLES  (PADD)  DANS  LE
CADRE  DE  LA  PROCÉDURE  DE  RÉVISION  GENERALE  DU  PLAN  LOCAL
D'URBANISME D'ARLES

Rapporteur(s) : Madame Aspord, 

Service : Service urbanisme réglementaire

La commune d’Arles est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 08/03/2017, puis
modifié successivement le 27/11/2019, le 22/04/2021 et le 19/05/2022. 

Par délibération en date du 13 avril 2023, la commune d’Arles a prescrit la révision générale
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour trois raisons majeures : l’inadaptation du PLU en
vigueur aux nouveaux enjeux du territoire, la nécessité d’intégrer les évolutions législatives et
réglementaires (loi Climat, loi ENR…) et la volonté municipale d'adopter une nouvelle vision
de l'aménagement, basée notamment sur la qualité urbaine et architecturale.

En application des dispositions de l’article L.151-5 du code de l’urbanisme, les PLU doivent
comporter un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). La commune a
ainsi sollicité l’Agence d’Urbanisme du Pays d’Aix (AUPA) pour un accompagnement dans
l’élaboration d’un nouveau PADD répondant aux enjeux actuels du territoire.

Pièce  maîtresse  du  PLU,  le  PADD inscrit  les  objectifs  urbains  du  territoire  communal  à
l’horizon  2040.  Il  expose  le  projet  d’urbanisme  et  définit  les  orientations  générales
d’aménagement,  d’urbanisme, d’habitat,  de déplacements, d’équipement,  de protection des
espaces et de préservation ou remise en bon état des continuités écologiques.

Plusieurs réunions internes ont eu trait au PADD. Ce document a également fait l’objet de
deux réunions d’échanges avec les personnes publiques associées les 14 janvier et 14 mars
2025. Une commission d’urbanisme et d’information s’est tenue le 14 avril 2025 sur le sujet.
Conformément aux modalités de concertation définies dans la délibération de prescription de
la  révision générale  du PLU, une réunion publique a  été  organisée le  14 mai  2025 pour
partager  avec  la  population  les  objectifs  et  grandes  orientations  de  développement  de  la
commune à l’horizon 2040.

Le Code de l’Urbanisme prévoit par ailleurs qu’un débat a lieu au sein du conseil municipal
sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables, au plus
tard deux mois avant l’examen du projet de plan local d’urbanisme.

Le  projet  est  soumis  au  débat  du  conseil  municipal,  après  étude  des  observations  des
personnes publiques associées, de la commission urbanisme et de la population.

Les orientations générales du PADD du projet de révision du PLU de la Commune d’Arles se
déclinent ainsi :

Axe 1- Concilier développement urbain et qualité de vie
Objectif 1.1 : Définir un développement urbain territorialement équilibré et maîtrisé
Objectif 1.2 : Créer un habitat mixte adapté à l’ensemble des ménages
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Objectif 1.3 : Limiter la consommation d’espaces et lutter contre l’étalement urbain
Objectif 1.4 : Assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère des ensembles bâtis
Objectif 1.5 : Favoriser la ville durable et améliorer la performance énergétique des 
constructions

Axe 2- Affirmer l’attractivité d’Arles et son rôle de centralité pour le Pays d’Arles
Objectif 2.1 : Construire un projet économique durable et dynamique
Objectif 2.2 : Améliorer et diversifier la vocation touristique du territoire
Objectif 2.3 : Assurer la pérennité de l’activité agricole

Axe 3-Organiser une offre d’aménités de proximité et de mobilité équitable et qualitative
Objectif 3.1 : Favoriser la ville et les villages des courtes distances
Objectif 3.2 : Faciliter le développement des transports en commun et modes actifs par la
création d’infrastructures adaptées
Objectif 3.3 : Garantir l’accès à une offre de service et d’équipements de proximité pour
répondre aux besoins quotidiens des habitants
Objectif 3.4 : Garantir l’accès au numérique sur l’ensemble du territoire

Axe 4- Assurer la préservation des espaces de nature en milieu urbain et rural
Objectif 4.1 : Favoriser la protection des espaces naturels, des continuités écologiques et des
paysages
Objectif 4.2 : Assurer un développement urbain respirable et qualitatif
Objectif 4.3 : Préserver le littoral Camarguais et accompagner son évolution au regard du
changement climatique
Objectif 4.4 : Garantir une meilleure gestion et solidarité territoriale autour du partage de
l’eau

Le  PADD  n’est  pas  directement  opposable  aux  tiers  et  aux  demandes  d’autorisations
d’urbanisme. Toutefois, il peut justifier un sursis à statuer sur un projet de construction dès
lors que le projet est de nature à compromettre l’exécution du futur plan. La mobilisation du
sursis à statuer peut-être effective dès lors qu’a eu lieu le débat sur les orientations générales
du PADD.

Le sursis  à statuer  constitue une mesure de sauvegarde destinée à différer  la  décision de
délivrer ou de refuser une autorisation d’urbanisme. Il permet, ainsi, de sauvegarder l’avenir
entre  le  moment  où  l’élaboration  de  l’acte  est  décidée  et  où  le  document  d’urbanisme
spécifique  est  opposable  aux  tiers.  Le  régime  juridique  applicable  confère  à  l’autorité
compétente  le  droit  de  surseoir  à  statuer  sur  la  totalité  des  demandes  d’autorisation
susceptibles d’avoir une incidence sur le PLU : permis de construire, autorisation de lotir,
déclaration  préalable,  autorisation  d’installations  et  travaux  divers,  permis  de  démolir,
certificat d’urbanisme, autorisation de coupes et abattages d’arbres, etc.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L .2122.21 et
L.2241-1 ;
Vu la loi n° 2000.1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et aux renouvellement
urbains (loi SRU) ;
Vu la loi n°2009.1208 du 2 juillet 2003 relative à l’urbanisme et l’habitat ;
Vu  la  loi  n°2009.967  du  3  août  2009  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Grenelle  de
l’Environnement ;
Vu la loi ENE dite Grenelle 2, n°2010.788 du 12 juillet 2010, relative à l’engagement national
pour l’environnement ;
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Vu la loi n°2014.366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (Loi
ALUR) ;
Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier
du code de l’urbanisme ;
Vu le Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier
du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme ;
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-1 et suivants, R.123-1 et suivants
et L.103-2 ;
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L.153-12 qui précise notamment qu’un
débat  a  lieu  au  sein  du  conseil  municipal  sur  les  orientations  générales  du  projet
d’aménagement et de développement durables ;
Vu la délibération n° 2023_0124 du Conseil municipal en date du 13 avril 2023 prescrivant la
révision du Plan Local d’Urbanisme et les modalités de concertation ;
Vu la présentation du projet de PADD aux personnes publiques associées, lors d’une réunion
en date du 14 mars 2025 ;
Vu le projet de PADD annexé à la présente délibération ;

Considérant que les orientations générales du PADD doivent faire l’objet d’un débat au sein
du  Conseil  municipal  au  plus  tard  deux  mois  avant  l’arrêt  du  projet  de  PLU  révisé,
conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme ;

Je vous demande de bien vouloir :

1- PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations générales du PADD dans le
cadre de la procédure de révision générale du PLU de la commune d’Arles.

2- AUTORISER la diffusion du dossier présenté en annexe auprès des services de l’Etat.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à
l’article  L.424-1  du  code  de  l’urbanisme sur  les  demandes  d’autorisation  concernant  des
constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre
plus  onéreuse  l’exécution  du  futur  plan,  conformément  à  l’article  L.153-11  du  code  de
l’urbanisme.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document intervenant dans l’exécution de cette délibération.

ADOPTE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS.

#signature#
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